
 

Dispositions d’ordre général 
 

Les enfants participant aux courses devront être attendus par leurs parents à l’arrivée. 
 

Tout concurrent court sous son entière et exclusive responsabilité. 
 

Les concurrents licenciés devront joindre la photocopie de leur licence et indiquer les renseignements nécessaires sur 

le bulletin d’inscription. 
 

Les concurrents non licenciés devront joindre au bulletin d’inscription un certificat médical de non contre-indication à 

la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an signé du médecin. 
 

Le médecin de l’épreuve pourra déclarer « hors course » tout concurrent dont l’état de santé lui paraîtra le justifier. 
 

Les organisateurs ne sauraient être tenus responsables des déficiences physiques affectant un concurrent au cours de 

l’épreuve ou à l’issue de celle-ci 

 

ASSURANCE 
 

Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de GENERALI France. 

Individuelle accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence ; il incombe 

aux autres participants de s’assurer personnellement. 

 

NOTA : La circulation routière ne pourra être totalement interrompue sur les voies empruntées lors des 

épreuves. Le certificat médical (daté de moins d’un an) de non contre-indication à la pratique de la course à 

pied en compétition  ou la licence d’athlétisme est obligatoire pour tous les participants nés avant 2001. 

Une  autorisation parentale est obligatoire pour tous les mineurs (à déposer ou à remplir lors de l’inscription). 

 
 

SAMEDI  1er  SEPTEMBRE 

FOULÉES 
de  

MATHIEU 
La "Mathieusaine" 

 

5 km (course ou marche) M 

La "course des As" 
15 km (en solo ou duo) A 

 
 

 

 

 

 

Coiffeur  Denis Guesnon 

Mathieu 02 31 47 36 27  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

BULLETIN D’ENGAGEMENT 

ADULTES 

1er septembre 2011              

 

Les FOULEES de MATHIEU 

Choix de la course :   La "Mathieusaine"  5 km Femmes       Course      

                                                                                                         Marche*   

                                           La "Course des As"  15 km  Solo                            

                                           La "Course des As"  15 km  Duo (relais)                

1
er

 coureur : 

Nom …………….……………. N° de Licence ……………………… Nationalité……  

Prénom ………………………..Année de naissance………………... Sexe : H    F      

Adresse  …………………………………………………………………………………….. 

Ville …………………………….…………………………….… Code postal …………… 

2e coureur :  (pour la course des As en duo) 

Nom …………….……………. N° de Licence ……………………… Nationalité……  

Prénom ……………………….Année de naissance……………..….. Sexe : H    F      

Adresse ………………………………………………………………………………………… 

Ville …………………………….………………………………. Code postal …………… 

Déclare avoir pris connaissance du règlement et joins un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d'un an, ou la 

photocopie de ma licence d’athlétisme. Règlement consultable sur le site : 

www.lesfouleesdemathieu.fr  

* Certificat non obligatoire pour la Mathieusaine « marche ».  

Signature(s) 

 

PROGRAMME   
Horaires impératifs 

 

13h30  COURSE BIBERON      (nés en 2005 et après)  400 m 

13h45  COURSE ENFANTS      (nés en 2003 ou 2004) 1 km 

                   POUSSINS     (nés en 2001 ou 2002) 1 km 
14h00 COURSE BENJAMINS  (nés en 1999 ou 2000)  2 km 

14h15  COURSE MINIMES       (nés en 1997 ou 1998) 3 km 

        CADETS        (nés en 1995 ou-1996) 3 km 
15h00  La MATHIEUSAINE      (Femmes seulement)   5 km 

16h15  La COURSE DES AS      (Solo ou Duo*)     15 km 

18h00  REMISE DES RECOMPENSES 

*Course en relais : chacun des 2 coureurs parcourt successivement  7,5 km 

Dossard 

 Participation :  
La "Mathieusaine :  Marche ou Course pour femmes uniquement 
La "Course des As" :  Epreuves à allure libre. Ouvertes à tous 

Organisation :  
Association Mathieu Sports Loisirs Culture et 
Commission Municipale Animation.  

Inscription :  
Retourner le bulletin ci-joint avant le 27/08/2011  
avec votre règlement (5, 8 ou 16 €) à l’Association MATHIEU Sports Loisirs 

Culture Mairie, Place du Général de Gaulle - 14920 MATHIEU. 

Départ-Arrivée :  
Cœur de bourg 

Renseignements :  
J.-C. JAMES : 02.31.43.71.40 ou E. DUBOILLE : 02.31.44.17.62 
Mail :  renseignements@lesfouleesdemathieu.fr 

Internet : www.lesfouleesdemathieu.fr 

Dossards : 
 A retirer au stand secrétariat avant chaque course (prévoir des épingles). 

Droits d’inscription : 
Courses biberon, enfants, et poussins                 GRATUIT 
Course benjamins, minimes, cadets   3 € (sur place) 
La "Mathieusaine" 5 km         5 €  avant le 27/08/2011 
La "Course des As" 15 km      en solo  8 €  avant le 27/08/2011 

           en duo  16 € avant le 27/08/2011 
Droits majorés si inscription le jour de l’épreuve 

1 € pour la Mathieusaine ; 2 € pour la Course des As 

REVERSEMENT DE 1 € AU PROFIT DE L’ASSOCIATION « AUTISME BASSE 

NORMANDIE » 

http://www.lesfouleesdemathieu.fr*/
mailto:renseignements@lesfouleesdemathieu.fr
http://www.lesfouleesdemathieu.fr/

